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2 décembre 2009 : présentation ce matin du bilan 
des 3 premières années d’activités du Pacte PME
55 grands comptes se sont engagés en signant le Pacte PME. Cette mobilisation s’est traduite en acte : en 3 ans, ils ont augmenté de 10 % la part des PME dans leurs achats. Ceci représente 1,9 milliard d’euros de contrats supplémentaires pour les PME.

Le palmarès des trois grands comptes ayant le plus augmenté leurs achats a été présenté : 
1. SNCF : + 684 M€
2. Schneider Electric : + 213 M€
3. CEA : + 157 M€

Selon l’observatoire de la relation grandes entreprises / PME innovantes : pour 72 % des PME innovantes, les relations avec les grands comptes se sont améliorées.
Six bonnes pratiques ont été préconisées aux signataires. Deux mesures ont été préconisées aux pouvoirs publics et mises en place (programme Passerelle par lequel OSEO apporte une aide financière pour la réalisation de pilotes par des PME pour des grands clients potentiels) et article 26 de la LME permettant de réserver des marchés publics aux PME innovantes. Plus de 100 opérations de sourcing ont été organisées, générant près de 700 nouveaux contrats ou pistes sérieuses de collaboration.

Le Pacte PME a été élu en 2008 meilleure pratique européenne en faveur des PME, dans le cadre de la « European SME Charter », réélu en 2009. C’est la seule pratique européenne à avoir été distinguée deux années de suite.
Vers une structure paritaire

Une dynamique positive est créée, sans contrainte mais sur la base de meilleures pratiques, de programmes d’appui et d’un soutien des pouvoirs publics. Afin d’augmenter encore les effets du Pacte PME, une structure paritaire va être créée pour porter le dispositif. Jusqu’ici mis en œuvre, avec le support d’OSEO, par le Comité Richelieu, association française des PME innovantes, le Pacte PME sera dorénavant opéré par l’association Pacte PME qui représentera à parts égales les PME et les grands comptes.
Cette nouvelle personnalité va permettre de renforcer encore les effets du Pacte PME :

1. Capacité de formuler des recommandations légitimes aux pouvoirs publics 
2. Possibilité de mettre en avant les comportements exemplaires des grands comptes
3. Possibilité de créer un label Pacte PME attribué aux PME devenues fournisseurs ou partenaires des grands comptes, afin de lancer des programmes de renforcement à la fois sur la dimension chiffre d’affaires, en France et à l’international, mais aussi en structure de financement, technologies et ressources humaines
4. Emission d’avis en cas de demandes de médiation
L’association Pacte PME sera opérationnelle dès début 2010.

Citations
Les opérateurs

François Drouin, Président directeur général d’OSEO : 
On ne présente plus le Pacte PME, tant la dynamique fondatrice et le bilan positif de cette initiative sont désormais connus et reconnus. Au moment où notre pays engage une stratégie industrielle de sortie de crise particulièrement ambitieuse, la complémentarité entre grandes entreprises et PME innovantes est plus que jamais une ardente nécessité. Les axes de développement de Pacte PME pour les années à venir s’inscrivent parfaitement dans ce sens. En cohérence avec les objectifs d’OSEO, ils visent, en effet, par une mobilisation élargie des acteurs de l’innovation, à renforcer le développement, la compétitivité et la croissance de nos PME, pour faire émerger le tissu d’entreprises de taille intermédiaire de dimension internationale,  qui fait aujourd’hui si cruellement défaut.  

Thierry Gaiffe, Président du Comité Richelieu : 

Le Pacte PME est un programme ambitieux et unique. Il est ambitieux par son objectif, le renforcement des relations entre PME innovantes et grands comptes. Il est unique par la forme qu’ont prise ses trois premières années, celle d’un véritable partenariat public privé entre OSEO et le Comité Richelieu. Le déploiement du Pacte PME auquel nous sommes en train de procéder avec les grands comptes et le soutien des pouvoirs publics facilitera la convergence de l’ensemble de l’écosystème sur les PME à potentiel de croissance.. 

Les partenaires

Jean-François Roubaud, Président de la CGPME :

Le Pacte PME permet d’agir concrètement sur une dimension clé du développement des PME : le chiffre d’affaires. Les grands groupes privés et les acteurs publics peuvent, en ouvrant leurs marchés aux PME, leur apporter une réelle valeur ajoutée grâce à une crédibilité et une visibilité accrues indispensables à leur croissance. La CGPME s’est engagée en faveur de ce dispositif construit dans un esprit d’intérêt partagé. Grâce à son Groupe de Travail sur l’Innovation qu’elle porte avec le Comité Richelieu, elle continuera à identifier et promouvoir des pratiques opérationnelles permettant de faciliter les relations avec les grands clients et à recommander aux pouvoirs publics des mesures destinées à encourager cette forme de partenariat. 

Laurence Parisot, Présidente du MEDEF :
Le Pacte PME  participe de la « PME attitude » que le MEDEF promeut. En tant que partenaire de ce dispositif, le MEDEF souhaite agir de manière concrète pour renforcer les relations entre grands groupes et PME, dans une démarche d’intérêt mutuel. C’est en rapprochant les différentes forces économiques de notre pays que nous en renforcerons le dynamisme. J’encourage les grandes entreprises à participer au développement de ces nouveaux écosystèmes au sein desquels les grands groupes pourront nouer des partenariats avec des fournisseurs en bonne santé et contribuer ainsi à l’émergence de nouvelles entreprises de dimension internationale. 

Les grands comptes

Palmarès :

1. Pierre Pelouzet, Directeur des Achats de la SNCF :
En signant le Pacte PME dès 2004 la SNCF s’est engagée et depuis lors notre volonté d’accroître la part de nos achats confiés aux PME a été à de multiples reprises réitérée tant en interne vis-à-vis de la population de nos acheteurs que par notre participation active aux diverses manifestations et groupes de travail organisés par le Pacte PME. En tant que grand donneur d’ordres public et à ce titre investi d’une responsabilité particulière, nous réaffirmons notre engagement au coté du Pacte PME
2. Jean-Pierre Chardon, Senior VP de SCHNEIDER ELECTRIC :

Schneider Electric s'inscrit pleinement dans cette stratégie d'accélération des partenariats en proposant des sujets de développements technologiques et commerciaux au travers des outils du Pacte PME. Les résultats actuels déjà encourageants peuvent progresser encore par le renforcement de ces partenariats en associant des grands groupes non concurrents, ce qui permettrait aux PME de mieux construire leur développement dans des secteurs diversifiés et aux grands groupes de réduire leur coûts d'acquisition. Schneider Electric s'engage dans le développement de cet écosystème profitable à tous pour relever les défis de demain.

3. Bernard Bigot, Administrateur Général du CEA :
Les objectifs du Pacte PME rejoignent nos préoccupations. Aussi le CEA s’est-il engagé dès le lancement de cette initiative et se félicite des nouvelles orientations annoncées.

Autres citations

AIR LIQUIDE

Ces premiers résultats encouragent Air Liquide à renforcer son engagement dans le Pacte PME.

Le Groupe participera activement à la consolidation de la démarche au côté des autres grands comptes avec les PME et les pouvoirs publics, pour contribuer à renforcer le tissu économique français dans un environnement global en permanente évolution. 

BRUKER

Aujourd’hui, parce que la stratégie est bonne et que nous avons besoin pour nos activités d’un panel de PME françaises innovantes et compétitives à la fois, nous renouvelons notre engagement dans cette démarche et soutenons la mise en place d’un label pacte PME. 

Nous souhaitons promouvoir par ce biais le développement industriel national et améliorer notre performance qui repose, en partie, sur la capacité de PME françaises à nous proposer des solutions pertinentes et compétitives. 

BULL 
Conscient de la contribution des PME au développement du tissu économique et aux succès de grands groupes comme le notre, persuadé que l’innovation demeure un axe prioritaire de croissance, Bull renouvèle son engagement en faveur du développement des PME innovantes et adhère à la nouvelle dimension du Pacte PME.

CNES

Notre politique s’inscrit dans la dynamique des nouveaux objectifs du Pacte PME.
DASSAULT SYSTEMES 

Dans le cadre du Pacte PME 2.0, Dassault Systèmes souhaite encore renforcer son engagement auprès des PME innovantes labellisées.

DELEGATION GENERALE POUR L’ARMEMENT
Les évolutions à venir du Pacte renforceront encore cette dynamique et rejoindront une nouvelle fois les objectifs de la DGA en contribuant au développement des PME, confortant l’autonomie d’approvisionnement de la DGA sur le long terme.  

IFP

Notre signature du Pacte PME dès 2006 manifeste notre volonté de participer à une dynamique. Le Pacte PME met aussi en place des actions pour renforcer les échanges et les synergies entre grands comptes engagés. Cela ne peut qu'être favorable aux PME fournisseurs et aux PME innovantes que nous accompagnons.

INEO Groupe GDF SUEZ

A cette fin, INEO ne peut que soutenir le développement de fonds de garantie tels que ceux qui sont proposés dans le cadre de l’évolution du Pacte PME.

MICROSOFT FRANCE
Microsoft France se réjouit aujourd’hui de la mise en place de la seconde version du Pacte PME renforçant le tissu français. Avec cette seconde version, nous souhaitons aller plus loin en proposant aux PME du Pacte d’intégrer notre dispositif de parrainage  « IDEES », favorisant leur développement à l’international et renforçant ainsi les relations et synergies avec les fournisseurs et partenaires des grands comptes signataires.

Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités Territoriales

Nous nous réjouissons de la nouvelle dimension donnée au Pacte PME en 2010 grâce à laquelle nous pourrons œuvrer collectivement au renforcement des PME dans la commande publique.

MBDA

L'engagement de MBDA dans le Pacte PME traduit la reconnaissance de cet intérêt mutuel et la volonté de l'inscrire dans une nouvelle dynamique.

RATP

C'est dans ce rôle de catalyseur et fédérateur d'initiatives vers les pouvoirs publics, au profit d'une simplification et modernisation des échanges avec les PME, que se situe l'essentiel de mon attente envers le développement du Pacte.
RESAH IDF (Hôpitaux d’Ile-de-France)

Signataire depuis 2007 du pacte PME, Le  GIP resah-idf, souhaite renforcer son action en faveur des PME innovantes qui constitue un des axes majeurs de sa politique d’achat.

Par son adhésion renouvelée au Pacte PME, le réseau des acheteurs hospitaliers d’Ile de France souhaite réaffirmer sa volonté de multiplier ses liens avec des PME, fortes de projets, produits ou services innovants et montrer d’une manière plus générale son attachement à contribuer au développement d’un tissu industriel diversifié.

SAGEM DEFENSE SECURITE
Ce bilan déjà très positif nous a convaincu de poursuivre nos actions à travers le Pacte PME qui, par sa démarche et grâce à ses outils performants, soutient nos projets d’innovation.

SIEMENS FRANCE
Une nouvelle étape du Pacte PME s'ouvre avec l'objectif de développer des relations avec les PME capables de proposer des offres plus globales. C'est l'occasion pour nous de renouveler notre engagement à développer nos relations de partenariat et à promouvoir ces PME, grâce à notre présence mondiale.

SOCIETE GENERALE

Les nouvelles orientations proposées par le Pacte PME sont en phase avec les valeurs de la Société Générale, pour laquelle l’innovation est clé. La création du « Label Pacte PME » accélérera encore le développement de partenariats entre les grandes entreprises et le tissu français des PME.

THALES

En signant le Pacte PME dès sa création, Thales s'est engagé dans une démarche volontariste vis à vis des PME,  développant des bonnes pratiques comme les rencontres thématiques, l'amélioration de ses processus achats et le développement de certains de ses fournisseurs...  L'impact global est positif et Thales poursuivra, en conséquence, son engagement dans cette démarche.

VILLE DE PARIS

Paris travaille aujourd’hui sur un « label Pacte PME »  qui permettra d’aider les PME innovantes à trouver de nouveaux débouchés.

Tel : 01 45 23 09 39
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